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deux Couronnes , i! ufa de fa viftoire avec modération. Les Anglois Differendi
furent renvoyés libres; & le Vainqueur fe contenta de deux Otages. On OEsTnANçois

eut foin de lui donner deux Efpions fort habiles, qui pendant tout leur fé-
'" """ *

'

jour au Fore du Quêne\ principale Place des François fur fOyo, entre

ET DES
GLOlii.

ÀN'

ces Efpions, nommé Robert Strobo^ dans laquelle on voit clairement de
quel côté ëtoient la bonne- foi & le defir de la Paix. Strobo, écrivant au
Major Wafington tout ce qui fe paflbit dans le Fort, s'étendoit particu-
lièrement fur les négociations entre les François dt les Sauvages. Il ra-

contoit que dans un grand Confeil dé diverfes Nations , les François
avoient déclaré „ qu'ils ne venoient point dans le Pays pour faire la guer-

„ re, mais que les Anglois ne vouloienc point les lailfer tranquilles; qu'ils

„ cfpéroient que les Sauvages, leurs Enfans,ne fouffriroient point qu'on

„ infukât leur Père; que cependant s'ils avoient envie de fe joindre aux

„ Anglois, ilspouvoient fuivre leur inclination; mais que s'ils vouloienc

„ mieux penfer, ils demeureroient en paix ". Dans la bouche d'un Ef-

pion & d'un Ennemi
, jamais il n'y eut de preuve fi forte en faveur de

la franchife & de la modération.

Pendant ce tems-là, les Commiflaires continuèrent leurs Conférences

formèrent une branche dé négociation particulière entre les deux Cours,

par la voie des Ambafladeurs a d'autres Miniftres. Il étoit de notoriété

publique qu'avant ces derniers différends , la France faifoit feule le Com-
merce de l'Oyo & de fes environs, (^ue répondoit la Cour d'Angleterre?

trois chofes , dont la première ne fignifie rien , dont la féconde contredit

l'objet des Commi/Faires employés par les deux Cours, & dont la troifieme

ne peut fe concilier avec les hoflilités {k)^ Cependant la France pprta f!

{k) I. Le Roi d'Angleterre deniandoit

Îue la polfejîon du Territoire , du côté de la

Uviere <rOyo , fut remife dans le même état

où elle itoit au tems de la cmclufim du Trai-

. té d'Utrecht, (f felm les Jiipulations du mi-

me Traité , f^c. Ma's quel pouvoit être le

but & I'avaiit£ge de cet article, puifqu'il

n'eft mcmîoi), ni direCleinent , ni Imlireiflè-

ment, du Territoire de l'Oyo dans les fti-

pulations du Traité d'Utrecht ? Alors la

France ftule fréquentoit cette Rivière , &
]a pofleiïîpn des Pays circonvoifins ne pou-

voit être un fujet de jalonfie pour l'yXngle-

terre, qui ,n'y
.
prétcndoit riep. Pourquoi

donc citer le Traité d'Utrecht fur une ma-

tierequi n'y eft.pas niême nommée? 2». Sa

fJl. B. propoioit que les autres ptffejffiotu

,

àans l'Anm'(ius ^Septentrionale
, fujjent ref-

tituées dans le mime état oit elles étaient an
^

tevis de la conclujton du Traité d'Utrecht

,

(j* félon les Ccffions (^ Stipulations partées

par ce Traité. Mais c'étoit précifément l'ob-

jet du travail des Commiflaires. On les

avoit nommés ,
pour fixer ie fens du Traité

d'Utrecht â l'égard de ces Poireflions. Pro-

pofer, comme un Article préliminaire
,
que

ces Pofleflîons fuflTent remifes fur le pié des

CeiHon* & des Stipulations d'Utrecht, c'étoit

traitcf dès ce moment le fond même de

l'affaire, & rendre, par conféquent, inutile

l'opération des ConimilTaires, 30. La Cour
d'Angleterre cléclaroit que la défenfe de fes

Droits £jf PoffeJJions ,
(5' la proteBion de fes

Sujtts, avoient été' les feuts motifs de l'Ar-

mement qu'elle avoit envoyé dans l'yfmériqut

Septentrionale, £f qu'il s'étoit fait fans in-
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